
DÉCISION N° M_DEC2602_015

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
-  Le Code Général des Collectivités Territoriales ;
- la délibération n°2022.10/122 du Conseil Municipal du 10 octobre 2022, relative aux délégations accordées à 
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;
- la délibération n° 2022.07/93 du conseil municipal du 4 juillet 2022 ;
- le budget primitif de l’exercice 2026 ;

CONSIDÉRANT : 
- l’intérêt pour la Ville, d’adhérer à l’association RAN COPER afin de rejoindre son réseau d’acheteurs de la commande
publique et d’améliorer l’intégration des enjeux environnementaux et sociétaux dans les procédures d’achat de la Ville,

DÉCIDE : 

De renouveler son adhésion à l’association du RAN COPER pour l’année 2026 ;
De signer le bulletin d’adhésion au RAN COPER ;
D’autoriser le paiement de la cotisation annuelle, soit la somme de 500 € ;

Imputation budgétaire
Exercice : 2026

Sous-fonction et rubriques : 01 opérations non ventilables
Nature et intitulé : 6281 concours divers (cotisations)

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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